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Loi ALUR – modification ART-26- majorité de vote en AG 

 

Article 26 En savoir plus sur cet article...  

 Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 59  

Sont prises à la majorité des membres du syndicat représentant au moins les deux tiers 

des voix les décisions concernant :  

a) Les actes d'acquisition immobilière et les actes de disposition autres que ceux visés à 

l'article 25 d ;  

b) La modification, ou éventuellement l'établissement, du règlement de copropriété dans la 

mesure où il concerne la jouissance, l'usage et l'administration des parties communes ;  

c) Les modalités d'ouverture des portes d'accès aux immeubles. En cas de fermeture totale de 

l'immeuble, celle-ci doit être compatible avec l'exercice d'une activité autorisée par le 

règlement de copropriété ;  

d) La suppression du poste de concierge ou de gardien et l'aliénation du logement affecté au 

concierge ou au gardien lorsqu'il appartient au syndicat. Les deux questions sont inscrites à 

l'ordre du jour de la même assemblée générale.  

Lorsqu'en vertu d'une clause du règlement de copropriété la suppression du service de 

conciergerie porte atteinte à la destination de l'immeuble ou aux modalités de jouissance des 

parties privatives, la suppression du poste de concierge ou de gardien et l'aliénation du 

logement affecté au concierge ou au gardien lorsqu'il appartient au syndicat ne peuvent être 

décidées qu'à l'unanimité. 

L'assemblée générale ne peut, à quelque majorité que ce soit, imposer à un copropriétaire une 

modification à la destination de ses parties privatives ou aux modalités de leur jouissance, 

telles qu'elles résultent du règlement de copropriété.  

Elle ne peut, sauf à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires, décider l'aliénation des 

parties communes dont la conservation est nécessaire au respect de la destination de 

l'immeuble.  

 

Article 26-1 (abrogé) En savoir plus sur cet article...  

 Créé par Loi n°85-1470 du 31 décembre 1985 - art. 10 JORF 1er janvier 1986  

 Modifié par Loi n°94-624 du 21 juillet 1994 - art. 35 JORF 24 juillet 1994  

 Abrogé par Loi 2006-872 2006-07-13 art. 91 3° JORF 16 juillet 2006  

Article 26-2 (abrogé) En savoir plus sur cet article...  

 Créé par Loi n°85-1470 du 31 décembre 1985 - art. 11 JORF 1er janvier 1986  
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 Modifié par Loi n°94-624 du 21 juillet 1994 - art. 35 JORF 24 juillet 1994  

 Abrogé par Loi 2006-872 2006-07-13 art. 91 3° JORF 16 juillet 2006  

Article 26-3 En savoir plus sur cet article...  

 Créé par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 81  

Par dérogation aux dispositions de l'avant-dernier alinéa de l'article 26, l'assemblée générale 

décide, à la double majorité qualifiée prévue au premier alinéa dudit article, les aliénations de 

parties communes et les travaux à effectuer sur celles-ci, pour l'application de l'article 25 de la 

loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la 

ville. 

NOTA :  

Le dernier alinéa de l'article 26 a été supprimé par l'article 59 de la loi n° 2014-366 du 24 

mars 2014. Son avant-dernier alinéa est donc devenu le dernier. 

 

Article 26-4 En savoir plus sur cet article...  

 Créé par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 103 (V)  

L'assemblée générale ne peut, sauf à l'unanimité des voix des copropriétaires, décider la 

souscription d'un emprunt bancaire au nom du syndicat des copropriétaires pour le 

financement soit de travaux régulièrement votés concernant les parties communes ou de 

travaux d'intérêt collectif sur parties privatives régulièrement votés, soit des actes 

d'acquisition conformes à l'objet du syndicat et régulièrement votés. 

 

Par dérogation au premier alinéa, l'assemblée générale peut également, à la même majorité 

que celle nécessaire au vote des travaux concernant les parties communes ou de travaux 

d'intérêt collectif sur parties privatives, voter la souscription d'un emprunt bancaire au nom du 

syndicat des copropriétaires lorsque cet emprunt a pour unique objectif le préfinancement de 

subventions publiques accordées au syndicat pour la réalisation des travaux votés. 

 

Par dérogation au premier alinéa, l'assemblée générale peut, à la même majorité que celle 

nécessaire au vote soit des travaux concernant les parties communes ou de travaux d'intérêt 

collectif sur parties privatives, soit des actes d'acquisition conformes à l'objet du syndicat, 

voter la souscription d'un emprunt bancaire au nom du syndicat des copropriétaires au 

bénéfice des seuls copropriétaires décidant d'y participer. 

 

Les copropriétaires qui décident de participer à l'emprunt doivent notifier leur décision au 

syndic en précisant le montant de l'emprunt qu'ils entendent solliciter, dans la limite de leur 

quote-part des dépenses. A peine de forclusion, la notification au syndic doit intervenir dans 

le délai de deux mois à compter de la notification du procès-verbal d'assemblée générale pour 

les copropriétaires opposants ou défaillants et, pour les autres copropriétaires, à compter de la 

tenue de l'assemblée générale. 

NOTA :  
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Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012, article 103 II et III : les modalités d'application de ces 

dispositions sont fixées par décret en Conseil d'Etat, elles sont applicables à l'expiration d'un 

délai de deux mois suivant la publication dudit décret. Le décret d'application n° 2013-205 du 

11 mars 2013 a été publié au JORF du 13 mars 2013 (entrée en vigueur de l'article 26-4 : 13 

mai 2013).  

Article 26-5 En savoir plus sur cet article...  

 Créé par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 103 (V)  

Le contrat de prêt conclu en application de l'article 26-4, conforme aux conditions générales 

et particulières du projet de contrat de prêt jointes à l'ordre du jour de l'assemblée générale, ne 

peut être signé par le syndic avant l'expiration du délai de recours de deux mois prévu au 

deuxième alinéa de l'article 42. 

NOTA :  

Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012, article 103 II et III : les modalités d'application de ces 

dispositions sont fixées par décret en Conseil d'Etat, elles sont applicables à l'expiration d'un 

délai de deux mois suivant la publication dudit décret. Le décret d'application n° 2013-205 du 

11 mars 2013 a été publié au JORF du 13 mars 2013 (entrée en vigueur de l'article 26-5 : 13 

mai 2013).  

 

Article 26-6 En savoir plus sur cet article...  

 Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 59  

Le montant de l'emprunt mentionné à l'article 26-4, qui ne peut excéder le montant total des 

quotes-parts de dépenses des copropriétaires décidant d'y participer, est versé par 

l'établissement bancaire au syndicat des copropriétaires, représenté par le syndic. 

Seuls les copropriétaires bénéficiant de l'emprunt sont tenus de contribuer : 

1° A son remboursement au syndicat, en fonction du montant pour lequel ils participent à 

l'emprunt et selon la grille générale établie pour la répartition des quotes-parts de dépenses 

selon les principes prévus aux articles 10, 10-1 et 30 ; 

2° Au paiement au syndicat des intérêts, des frais et des honoraires y afférents, en fonction du 

montant pour lequel ils participent à l'emprunt et selon la grille spécifique établie pour la 

répartition des accessoires. 

L'assemblée générale peut autoriser le syndic, dans les conditions prévues au IV de l'article 

18, à déléguer à l'établissement prêteur la faculté de prélever les sommes dues au titre du 

remboursement de l'emprunt collectif et du paiement des accessoires directement sur les 

comptes bancaires des copropriétaires y participant, ainsi qu'à mettre en œuvre les voies de 

recouvrement en cas d'impayé. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=63F21AC754301B526485AFBB309BAAB5.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000025558867&cidTexte=LEGITEXT000006068256&dateTexte=20150210
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Article 26-7 En savoir plus sur cet article...  

 Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 59  

Le syndicat des copropriétaires est garanti en totalité, sans franchise et sans délai de carence, 

par un cautionnement solidaire après constat de la défaillance d'un copropriétaire bénéficiant 

de l'emprunt mentionné à l'article 26-4 pour les sommes correspondant à son remboursement 

ainsi qu'au paiement des accessoires.  

Le cautionnement solidaire ne peut résulter que d'un engagement écrit fourni par une 

entreprise d'assurance spécialement agréée, par un établissement de crédit, une société de 

financement ou une institution mentionnée à l'article L. 518-1 du code monétaire et financier.  

Le cautionnement solidaire prévu aux deux premiers alinéas est facultatif lorsque le prêt 

souscrit par le syndicat a pour unique objectif le préfinancement de subventions publiques 

accordées au syndicat pour la réalisation des travaux votés. Les décisions attributives de 

subventions sont alors obligatoirement communiquées à l'organisme prêteur par le syndic. 

Au regard du privilège prévu au 1° bis de l'article 2374 du code civil, les sommes 

correspondant au remboursement de l'emprunt ainsi qu'au paiement des accessoires sont 

assimilées au paiement des charges et travaux. Après mise en œuvre de la caution, celle-ci est 

subrogée de plein droit dans l'exercice du privilège du syndicat des copropriétaires prévu au 

même 1° bis. 

 

Article 26-8 En savoir plus sur cet article...  

 Créé par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 103 (V)  

Lors d'une mutation entre vifs du lot d'un copropriétaire bénéficiant de l'emprunt mentionné à 

l'article 26-4, même si cette mutation est réalisée par voie d'apport en société, les sommes 

restant dues par le copropriétaire au titre du remboursement de l'emprunt ainsi que du 

paiement des accessoires deviennent immédiatement exigibles. Toutefois, en cas d'accord du 

prêteur et de la caution, l'obligation de payer ces sommes peut être transmise au nouveau 

copropriétaire avec son accord. Le notaire informe le syndic de ces accords.  

NOTA :  

Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012, article 103 II et III : les modalités d'application de ces 

dispositions sont fixées par décret en Conseil d'Etat, elles sont applicables à l'expiration d'un 

délai de deux mois suivant la publication dudit décret. Le décret d'application n° 2013-205 du 

11 mars 2013 a été publié au JORF du 13 mars 2013 (entrée en vigueur de l'article 26-8 : 13 

mai 2013).  
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Article 27 En savoir plus sur cet article...  

 Modifié par Loi n°94-624 du 21 juillet 1994 - art. 35 JORF 24 juillet 1994  

Lorsque l'immeuble comporte plusieurs bâtiments, les copropriétaires dont les lots composent 

l'un ou plusieurs de ces bâtiments peuvent, réunis en assemblée spéciale, décider, aux 

conditions de majorité prévues à l'article 25, la constitution entre eux d'un syndicat, dit 

secondaire. 

Ce syndicat a pour objet d'assurer la gestion, l'entretien et l'amélioration interne de ce ou ces 

bâtiments, sous réserve des droits résultant pour les autres copropriétaires des dispositions du 

règlement de copropriété. Cet objet peut être étendu avec l'accord de l'assemblée générale de 

l'ensemble des copropriétaires statuant à la majorité prévue à l'article 24. 

Le syndicat secondaire est doté de la personnalité civile. Il fonctionne dans les conditions 

prévues par la présente loi. Il est représenté au conseil syndical du syndicat principal, s'il en 

existe un. 

 

 

Article 28 En savoir plus sur cet article...  

 Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 59  

I. Lorsque l'immeuble comporte plusieurs bâtiments et que la division de la propriété du sol 

est possible :  

a) Le propriétaire d'un ou de plusieurs lots correspondant à un ou plusieurs bâtiments peut 

demander que ce ou ces bâtiments soient retirés du syndicat initial pour constituer une 

propriété séparée. L'assemblée générale statue sur la demande formulée par ce propriétaire à 

la majorité des voix de tous les copropriétaires ;  

b) Les propriétaires dont les lots correspondent à un ou plusieurs bâtiments peuvent, réunis en 

assemblée spéciale et statuant à la majorité des voix de tous les copropriétaires composant 

cette assemblée, demander que ce ou ces bâtiments soient retirés du syndicat initial pour 

constituer un ou plusieurs syndicats séparés. L'assemblée générale du syndicat initial statue à 

la majorité des voix de tous les copropriétaires sur la demande formulée par l'assemblée 

spéciale.  

II. Dans les deux cas, l'assemblée générale du syndicat initial statue à la même majorité sur les 

conditions matérielles, juridiques et financières nécessitées par la division.  

L'assemblée générale du ou des nouveaux syndicats, sauf en ce qui concerne la destination de 

l'immeuble, procède, à la majorité de l'article 24, aux adaptations du règlement initial de 
copropriété et de l'état de répartition des charges rendues nécessaires par la division.  

La répartition des créances et des dettes est effectuée selon les principes suivants :  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=63F21AC754301B526485AFBB309BAAB5.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000006471819&cidTexte=LEGITEXT000006068256&dateTexte=20150210
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=63F21AC754301B526485AFBB309BAAB5.tpdila23v_2?cidTexte=JORFTEXT000000732004&idArticle=LEGIARTI000006826265&dateTexte=19940724&categorieLien=id#LEGIARTI000006826265
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=63F21AC754301B526485AFBB309BAAB5.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000028807637&cidTexte=LEGITEXT000006068256&dateTexte=20150210
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=63F21AC754301B526485AFBB309BAAB5.tpdila23v_2?cidTexte=JORFTEXT000028772256&idArticle=LEGIARTI000028776036&dateTexte=20140326&categorieLien=id#LEGIARTI000028776036
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1° Les créances du syndicat initial sur les copropriétaires anciens et actuels et les hypothèques 

du syndicat initial sur les lots des copropriétaires sont transférées de plein droit aux syndicats 

issus de la division auquel le lot est rattaché, en application du 3° de l'article 1251 du code 

civil ;  

2° Les dettes du syndicat initial sont réparties entre les syndicats issus de la division à hauteur 

du montant des créances du syndicat initial sur les copropriétaires transférées aux syndicats 

issus de la division.  

III.-Si l'assemblée générale du syndicat initial décide de constituer une union de syndicats 

pour la création, la gestion et l'entretien des éléments d'équipements communs qui ne peuvent 

être divisés, cette décision est prise à la majorité de l'article 24.  

Le règlement de copropriété du syndicat initial reste applicable jusqu'à l'établissement d'un 

nouveau règlement de copropriété du syndicat ou de chacun des syndicats selon le cas.  

La division ne prend effet que lorsque sont prises les décisions mentionnées aux alinéas 

précédents. Elle emporte la dissolution du syndicat initial.  

IV. Après avis du maire de la commune de situation de l'immeuble et autorisation du 

représentant de l'Etat dans le département, la procédure prévue au présent article peut 

également être employée pour la division en volumes d'un ensemble immobilier complexe 

comportant soit plusieurs bâtiments distincts sur dalle, soit plusieurs entités homogènes 

affectées à des usages différents, pour autant que chacune de ces entités permette une gestion 

autonome. Si le représentant de l'Etat dans le département ne se prononce pas dans les deux 

mois, son avis est réputé favorable.  

La procédure ne peut en aucun cas être employée pour la division en volumes d'un bâtiment 

unique.  

En cas de division en volumes, la décision de constituer une union de syndicats pour la 

création, la gestion et l'entretien des éléments d'équipements à usage collectif est prise à la 

majorité mentionnée à l'article 25.  

Par dérogation au troisième alinéa de l'article 29, les statuts de l'union peuvent interdire à ses 

membres de se retirer de celle-ci. 

 

 

Article 29 En savoir plus sur cet article...  

 Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 81  

Un syndicat de copropriétaires peut être membre d'une union de syndicats, groupement doté 
de la personnalité civile, dont l'objet est d'assurer la création, la gestion et l'entretien 

d'éléments d'équipement communs ainsi que la gestion de services d'intérêt commun. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=63F21AC754301B526485AFBB309BAAB5.tpdila23v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006437135&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=63F21AC754301B526485AFBB309BAAB5.tpdila23v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006437135&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=63F21AC754301B526485AFBB309BAAB5.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000006471702&cidTexte=LEGITEXT000006068256&dateTexte=20150210
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=63F21AC754301B526485AFBB309BAAB5.tpdila23v_2?cidTexte=JORFTEXT000000207538&idArticle=LEGIARTI000006821061&dateTexte=20001214&categorieLien=id#LEGIARTI000006821061
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Cette union peut recevoir l'adhésion d'un ou de plusieurs syndicats de copropriétaires, de 

sociétés immobilières, de sociétés d'attribution régies par les articles L. 212-1 et suivants du 

code de la construction et de l'habitation et de tous autres propriétaires dont les immeubles 

sont contigus ou voisins de ceux de ses membres. 

Les statuts de l'union déterminent les conditions de son fonctionnement sous réserve des 

dispositions de la présente loi. Ils ne peuvent interdire à l'un de ses membres de se retirer de 

l'union. 

L'adhésion à une union constituée ou à constituer est décidée par l'assemblée générale de 

chaque syndicat à la majorité prévue à l'article 25. Le retrait de cette union est décidé par 

l'assemblée générale de chaque syndicat à la majorité prévue à l'article 26. 

L'assemblée générale de l'union est constituée par les syndics des syndicats, par le 

représentant légal de chaque société et par les propriétaires qui ont adhéré à l'union. Les 

syndics participent à cette assemblée générale en qualité de mandataire du ou des syndicats 

qu'ils représentent. 

L'exécution des décisions de l'union est confiée à un président de l'union désigné par 

l'assemblée générale de l'union. 

Il est institué un conseil de l'union chargé d'assister le président et de contrôler sa gestion. Ce 

conseil est composé d'un représentant désigné par chaque membre de l'union. 

 




